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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-085  
Rejetant la demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité 
limitée PHARMACIE DES QUAIS, 1 quai de Strasbourg à Besançon (25000), dans un local situé 4 
route de Marchaux au sein de la même commune  

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 janvier 2024 ; 
 
VU la demande transmise le 31 juillet 2023, par voie dématérialisée, au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par Madame Jacqueline Robinet, pharmacien 
titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée (SARL) PHARMACIE DES QUAIS, en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine exploitée 1 quai de Strasbourg à Besançon (25000) dans 
un local situé 4 route de Marchaux au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
4 août 2023, informant Madame Jacqueline Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL 
PHARMACIE DES QUAIS, que le dossier accompagnant la demande, initiée le 31 juillet 2023, 
d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 1 quai de Strasbourg à Besançon est incomplet ; 
 
VU les éléments, destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 31 juillet 2023, 
transmis par courrier électronique, le 28 août 2023 et le 6 septembre 2023, par Madame Jacqueline 
Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL PHARMACIE DES QUAIS, au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
13 septembre 2023, invitant Madame Jacqueline Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL 
PHARMACIE DES QUAIS, à bien vouloir lui faire parvenir un plan de secteur mis à l'échelle proposant 
une délimitation des quartiers d'origine et d'accueil au sens de l'article L. 5125-3-1 du code de la santé 
publique et positionnant exactement l'emplacement des pharmacies environnantes implantées à 
Besançon et au sein des communes limitrophes ; 
 
VU les plans de secteur mis à l'échelle proposant une délimitation des quartiers d'origine et d'accueil, 
au sens de l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique, et positionnant l'emplacement des 
pharmacies environnantes transmis par courrier électronique, le 1er octobre 2023, par Madame 
Jacqueline Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL PHARMACIE DES QUAIS, au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
 
 

…/… 
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 9 
octobre 2023, informant Madame Jacqueline Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL 
PHARMACIE DES QUAIS, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 1 quai de 
Strasbourg à Besançon a été enregistrée le 1er octobre 2023, date de réception des derniers éléments 
complémentaires permettant le dépôt d’un dossier complet ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 10 novembre 2023 ; 

 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
30 novembre 2023 ; 
 
VU la saisine pour avis de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par courrier électronique du 10 octobre 2023, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SARL PHARMACIE DES QUAIS est située dans le quartier 
de Besançon dénommé Battant, défini par l’agence d’urbanisme Besançon centre Franche-Comté 
(AUDAB), qui est délimité au nord par la rue Midol, la rue de Vesoul et la rue Nicolas Bruand, au sud 
par l’avenue Louise Michel, à l’ouest par la rue Oudet, l’avenue Charles Siffert et la rampe de 
Montrapon et à l’est par le Doubs ; 
 
Considérant que le nombre d’habitants du quartier Battant était de 4 082 habitants en 2022 (source 
agence d’urbanisme Besançon Centre Franche-Comté AUDAB) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à près de 5 kilomètres de 
l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE DES QUAIS pour 
les personnes se déplaçant en véhicule motorisé, distance parcourue en 12 minutes, et à environ 
4 kilomètres pour les piétons ; 
 
Considérant que l’approvisionnement en médicaments du quartier Battant de Besançon est assuré 
par l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE DES QUAIS 1 quai de Strasbourg et 
par l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral unipersonnelle à responsabilité 
limitée PHARMACIE LEPLOMB 41 rue Battant ; 
 
Considérant ainsi que le transfert de l’officine sise 1 quai de Strasbourg à Besançon ne compromet 
pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de son quartier 
d’origine ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
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2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que l’accès à l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement sera facilité par sa 
visibilité et sa proximité avec un rond-point permettant d’accéder aux routes départementales 486 et 
683 et que de nombreuses places de stationnement seront disponibles, certaines étant réservées aux 
personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que le nouveau local permettra d’une part, de remplir les critères d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des pharmacies, de 
garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre part, 
de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé 
publique ;  
 
Considérant que le local sis 4 route de Marchaux à Besançon où le transfert est projeté se trouvera 
dans un autre quartier de Besançon, le quartier Palente Orchamps Saragosse, défini par l’agence 
d’urbanisme Besançon centre Franche-Comté AUDAB, dont les contours principaux sont délimités au 
nord par le chemin des Relançons et le chemin du Cul des Prés, au sud par la rue des Roches, la rue 
des Tamaris, la rue de Belfort et la voie ferrée, à l’est par les limites communales, la rue Anne Frank, 
la rue Jean-Baptiste Boisot, la rue de Charigney, l’avenue de la Vaite et la rue des Jardins et à l’ouest 
par le chemin des Montarmots ; 
 
Considérant que le nombre d’habitants du quartier Palente Orchamps Saragosse était de 10 824 
habitants en 2022 (source agence d’urbanisme Besançon Centre Franche-Comté AUDAB) ; 
 
Considérant que l’approvisionnement en médicaments du quartier Palente Orchamps Saragosse de 
Besançon est assuré par trois officines de pharmacie exploitées respectivement par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) PHARMACIE DE PALENTE 5 rue des Lilas, la 
SELAS LHOSMOT 118 rue de Belfort et par Madame Sylvie Duplat 1 rue Pierre Joseph Briot ; 
 
Considérant que la distance séparant le local où le transfert est projeté de la plus éloignée de ces 
trois officines de pharmacie n’excède pas 2,1 kilomètres et que la plus proche se trouve à 1 
kilomètre ;  
 
Considérant en outre que le quartier Palente Orchamps Saragosse de Besançon est limitrophe avec 
la commune de Thise (25220) qui est dotée d’une officine de pharmacie se trouvant à 2,7 kilomètres 
du local où le transfert est projeté ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert n’approvisionnera pas une population résidente jusqu’ici 
non desservie et que l’évolution démographique de cette population résidente n’est pas avérée ; 
 
Considérant ainsi que les conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 du code de la 
santé publique pour autoriser le transfert d’une officine de pharmacie ne sont pas toutes remplies, 
 

AR R E T E  
 

Article 1er : La demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à 
responsabilité limitée (SARL) PHARMACIE DES QUAIS, 1 quai de Strasbourg à Besançon (25000), 
dans un local situé 4 route de Marchaux au sein de la même commune est rejetée.  
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Madame Jacqueline Robinet, pharmacien titulaire, gérant de la SARL PHARMACIE 
DES QUAIS et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 24 janvier 2024 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-091 portant suspension de l’exécution des préparations 
magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée PHARMACIE DU MORVAN 22 boulevard de la République à 
Château-Chinon (58120) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 janvier 2024 ; 
 
VU le courrier en date du 22 novembre 2023 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté adressé à Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 22 boulevard de la République à Château-Chinon (58120), 
faisant mention du non-respect de plusieurs dispositions  du code de la santé publique et des BPP 
applicables à cette activité, lui demandant de se conformer aux prescriptions annexées à ce courrier 
et de présenter, dans le délai de 30 jours, ses observations ainsi que les mesures de mises en 
conformité qu’elle aura prises ; 
 
VU les réponses apportées par Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, par courrier du 1er décembre 
2023 reçu le 28 décembre 2023, indiquant qu’à défaut de pouvoir respecter les exigences 
règlementaires relatives aux préparations, elle ne réalisera plus aucune préparation au sein de son 
officine et qu’elle en confie désormais la réalisation en totalité à d’autres officines, dans le cadre des 
conventions passées avec lesdites officines, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau ne 
dispose pas d’un emplacement adapté et réservé à l’exécution et au contrôle des préparations 
magistrales et officinales, conformes aux exigences règlementaires de l’article R.5125-9 du code de la 
santé publique et des BPP ; 
 
Considérant que l’officine ne dispose pas d’une balance adaptée, vérifiée périodiquement pour la 
réalisation des préparations magistrales et officinales, conformément aux § 3.40 et 3.43 des BPP ; 
 
Considérant que la pharmacie ne dispose pas d’un système de gestion de la qualité tel que prévu au 
chapitre 1 des BPP ; 
 
Considérant dès lors que la pharmacie ne respecte pas les BPP ; 
 
 
 
 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, 
autres que celles visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les 
bonnes pratiques de préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la 
santé publique, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie 
exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DU 
MORVAN, sise 22 boulevard de la République à Château-Chinon (58120), dont le pharmacien titulaire 
est Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, est suspendue jusqu’à la mise en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique et des BPP. 
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Madame Christelle 
Duvernoy-Rouzeau.  
 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne- Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Elle sera notifiée à Madame Christelle Duvernoy-Rouzeau, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE DU MORVAN. 
 

 
 
Fait à Dijon, le 24 janvier 2024 
 

Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-24-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-091 portant suspension de l�exécution des

préparations magistrales et officinales par l�officine de pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée

PHARMACIE DU MORVAN 22 boulevard de la République à Château Chinon (58120)

25



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-30-00001

ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe

Encadrement 02 2024

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00001 - ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe Encadrement 02 2024 26



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00001 - ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe Encadrement 02 2024 27



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00001 - ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe Encadrement 02 2024 28



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00001 - ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe Encadrement 02 2024 29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00001 - ARS BFC SG 2024-004 Décision Equipe Encadrement 02 2024 30



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-30-00002

ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation

Signature 02 2024

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 32



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 35



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00002 - ARS BFC SG 2024-005 Décision Délégation Signature 02 2024 49



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-12-00009

Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le

fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD) de Coulanges-la-Vineuse suite à

la fusion absorption de l�association résidence

Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-12-00009 - Arrêté n° ARS BFC/DA/2023-089

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de

Coulanges-la-Vineuse suite à la fusion absorption de l�association résidence Maurice Villate par l�association Groupe ACPPA

55



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-24-00003

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-102

Portant modification de l�autorisation délivrée à

l�Association Pour l�Insertion et

l�Accompagnement Social (APIAS) suite au

changement d�adresse du Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-24-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-102

Portant modification de l�autorisation délivrée à l�Association Pour l�Insertion et l�Accompagnement Social (APIAS) suite au

changement d�adresse du Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques

56



     D24-87

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-24-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-102

Portant modification de l�autorisation délivrée à l�Association Pour l�Insertion et l�Accompagnement Social (APIAS) suite au

changement d�adresse du Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques

57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-24-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-102

Portant modification de l�autorisation délivrée à l�Association Pour l�Insertion et l�Accompagnement Social (APIAS) suite au

changement d�adresse du Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques

58



24/01/2024

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-24-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-102

Portant modification de l�autorisation délivrée à l�Association Pour l�Insertion et l�Accompagnement Social (APIAS) suite au

changement d�adresse du Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) psychiques

59



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-15-00004

24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste

régionale des établissements éligibles aux forfaits

liés à l'utilisation des plateaux techniques

spécialisés

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-15-00004 - 24.050 ARRETE ARS-BFC-DOSA fixant la liste régionale des établissements

éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 68



Direction régionale de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-01-25-00001

Arrêté lancement habilitation régionale AA

Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-25-00001 -

Arrêté lancement habilitation régionale AA 69



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-25-00001 -

Arrêté lancement habilitation régionale AA 70



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-25-00001 -

Arrêté lancement habilitation régionale AA 71



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-25-00001 -

Arrêté lancement habilitation régionale AA 72



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-25-00001 -

Arrêté lancement habilitation régionale AA 73



DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-19-00043

Arrêté modificatif n°1 à l�arrêté

n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du

09/09/2022 N°BFC-2022-09-09-00001 publié le

12/09/2022 au RAA N°BFC-2022-109, relatif à

l'agrément du centre de formation FORQA

FORMATION habilité à dispenser la formation

continue des conducteurs (FCO) du transport

routier de Marchandises

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-19-00043 - Arrêté modificatif n°1 à l�arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du

09/09/2022 N°BFC-2022-09-09-00001 publié le 12/09/2022 au RAA N°BFC-2022-109, relatif à l'agrément du centre de formation FORQA

FORMATION habilité à dispenser la formation continue des conducteurs (FCO) du transport routier de Marchandises

74



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l’arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022
N°BFC-2022-09-09-00001 publié le 12/09/2022 au RAA N°BFC-2022-109,

relatif à l'agrément du centre de formation FORQA FORMATION habilité à dispenser
la formation continue des conducteurs (FCO) du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux trans-
ports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du 06 décembre 2023 portant  délégation de signature en matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2023-12-08-00001 du 08 décembre 2023 portant subdélégation de signature à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022 publie le 12 septembre 2022 sous le nu-
méro BFC-2022-09-09-00001 relatif à l’agrément du centre de formation FORQA FORMATION habilité à dis-
penser la formation professionnelle continue des conducteurs du transport routier de Marchandises ;

Vu la demande d’ouverture d’établissement secondaire en date du 04/12/2023 ;

Vu les échanges de mails complémentaires et la réponse en date du 20/12/2023 par :

Siège social

FORQA FORMATION 89
10 rue des Isles

89470 MONETEAU
Siret : 829 836 881 00021
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Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises,  Formation Continue Obligatoire (FCO)  dans les conditions des textes visés ci-dessus est
délivrée aux établissements FORQA FORMATION suivants, représentés par son gérant, Romain JOUVE :

• Établissements   principaux   :

FORQA FORMATION 89
10 rue des Isles
89470 MONETEAU
Siret : 829 836 881 00021

FORQA FORMATION 21
18 rue Colbert
21600 LONGVIC
Siret : 892 019 852 00011

• Établissement secondaire   :

FORQA FORMATION 89 Chez SC SOFOCOR
16 route de Voulx
89100 SENS

Article 2 :  

L'agrément 2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 septembre 2022 au 15 septembre 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.
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Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera pu-
blié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.
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Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de publication.

                   Besançon le 19 janvier 2024
                       

Pour le Préfet de Région
                           Par délégation, pour le Directeur,

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-19-00043 - Arrêté modificatif n°1 à l�arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du

09/09/2022 N°BFC-2022-09-09-00001 publié le 12/09/2022 au RAA N°BFC-2022-109, relatif à l'agrément du centre de formation FORQA

FORMATION habilité à dispenser la formation continue des conducteurs (FCO) du transport routier de Marchandises

78



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-01-26-00002

Arrêté n°24-16 BAG autorisant la chambre de

métiers et de l�artisanat de région

Bourgogne-Franche-Comté à souscrire deux

emprunts pour un total de 800 000 � destinés au

financement de l�achat des locaux du Centre de

formation des Apprentis de Vesoul situés sur le

site de LA MOTTE, à Vesoul
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